
AUX PRINCIPALES 
CONDITIONS TARIFAIRES 
des produits et services 
liés à votre compte de dépôt
au 01/01/2026 

AVENANT AU 21/05/2026

Cet avenant fait partie intégrante des principales  
conditions tarifaires 2026 (mise à jour au 1er février 2026). 

Prix en euro par opération (sauf indication contraire),  
exprimés taxes incluses lorsque celles-ci sont dues.
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Cet avenant aux conditions tarifaires vient modifier :
- la ligne "relevé en braille" figurant dans la rubrique "Relevés de compte" en
   page 5 ;
-  et la partie "autres prestations et services" en page 27,
  comme suit :

AUTRES PRESTATIONS ET 
SERVICES € PAR OPÉRATION

(SAUF INDICATION CONTRAIRE)

FRAIS DE SUCCESSION
•  Frais de traitement du dossier :

Gratuité pour toute succession (défunt mineur ou majeur,
quel que soit le montant des avoirs détenus par le défunt,
qu'il s'agisse d'une succession simple (1) ou d'une succession
complexe (2)).

Gratuit

À SAVOIR

Le traitement bancaire d’une succession comprend di�érentes étapes dont 
quelques exemples ci-dessous :
- Enregistrement du décès et gestion du dossier,
- Protection, sécurisation et clôture des comptes du défunt,
- Production de(s) arrêté(s) de compte(s) au jour du décès,
-  Relations avec les tiers gestionnaires de produits (assureurs, gestionnaire

-  Correspondance et échanges avec notaire, ayants-droit…, réponse aux 

AUTRES SERVICES

•

 

Paiement des factures (hors Pompes Funèbres),
à la demande des ayants-droit

• Paiement de la facture des Pompes Funèbres

• Établissement d’une attestation  29,40 € 

Gratuit

Gratuit

(1) En présence d’au moins un enfant ou de ses descendants avec un montant d’avoirs supérieur à 5910 € 
et en l’absence de facteur de complexité manifeste.
(2) Une succession est complexe lorsque : le défunt n’a aucun héritier au sens du 1° de l’article 734 du code 
civil (les enfants et leurs descendants) ; un contrat de prêt immobilier souscrit par le défunt est en cours à 
la date du décès ; un ou plusieurs comptes du défunt à clôturer sont de nature professionnelle ; une ou des 
sûretés sont constituées sur un ou plusieurs comptes ou produits d’épargne à clôturer ; les opérations liées 
à la succession comportent un ou plusieurs éléments d’extranéité.

OUVERTURE, FONCTIONNEMENT  
ET SUIVI DE VOTRE COMPTE

€ PAR OPÉRATION
(SAUF INDICATION CONTRAIRE)

RELEVÉS DE COMPTE
• Relevé en braille Gratuit

Arrêt de commercialisation au plus tard le 30/09/2026.

sollicitations de l’administration fiscale.

de valeurs mobilières, organismes de financement spécialisé…),


